
LE PARCOURS DU TRAVAILLEUR
LZ5

Tant que les accès à la ville de RN seront contrôlés, le travailleur qui 
circule par la 117 et la 395 au sud de LaRonde doit s'assurer que 

son laissez-passer est visible sur le tableau de bord de son véhicule.

* Lavage des mains et informations sur la COVID-19
* Validation de l’autorisation d’accès

Rappel des consignes de sécurité sur la porte d'entrée.

Sous la surveillance d’un agent de sécurité.

Une fois habillé, le travailleur se présente aux carreaux. À cet endroit, 
tous les travailleurs sont distancés de 2 mètres grâce à des barrières et 
des indications au sol. Un maximum d’employés est autorisé à y 
circuler. 
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Si le travailleur a besoin d’EPI dans les machines distributrices, il se rend 
dans la zone limitée à 1 personne à la fois, désinfecte le clavier de 
sélection avec une lingette désinfectante disponible sur les lieux et 

sélectionne les EPI requis. 

Le travailleur se dirige à la sécherie et dispose de son linge de travail 
dans les boites prévues à cette fin.

Le travailleur se dirige vers le poste de garde, se désinfecte les mains 
de nouveau et quitte vers le stationnement.

* L’employé se désinfecte les mains et se dirige vers les véhicules 
* Les véhicules sont désinfectés entre chaque transport
* Maximum de personnes admises à bord des véhicules

DÉSINFECTION
DES MAINS

DISTANCIATION
AUX CARREAUX

FIN DU QUART

PRISE DE
TEMPÉRATURE

Par imagerie thermique.

FIÈVRE

T° NORMALE

Un masque est remis au travailleur. 
L'employé doit retourner à la maison et 

suivre les directives de la Santé 
Publique. 

Si la température du travailleur est 
normale, celui-ci se dirige vers la 

sécherie.

Pour les entrepreneurs venant de l’extérieur, un 
questionnaire d’évaluation médicale est complété 
avec un responsable du bureau de santé sur le site 

après la prise de température.

SÉCHERIE

TRANSPORT PAR
VÉHICULE

Pour tout travail hors de l'ordinaire qui implique de la proximité 
avec d'autres travailleurs, des protections individuelles 
additionnelles seront convenues avec l'équipe de SST.

Lors de la visite du superviseur, celui-ci reste à une bonne distance et 
complète la Formule de supervision et la carte de travail sans contact. 

TRAVAIL
INDIVIDUEL

FIN DE
QUART

À la fin du quart, le travailleur se dirige vers les carreaux des 
superviseurs LZ5 et remet sa carte de travail à son superviseur.

DISTANCE
SUPERVISEUR

À chaque début de séquence d’équipe (lettre), le travailleur répond à 
un questionnaire automatisé vérifiant la présence de symptômes.

QUESTIONNAIRE
AUTOMATISÉ

* Protection du superviseur par un écran de protection
* Vérification de l’état de santé en 5 questions

* Rappel des consignes COVID-19 sur la carte de travail
* Remplissage de la carte de travail par le travailleur lui-même



MESURES GÉNÉRALES
APPLIQUÉES PARTOUT SUR LE SITE

En toute situation et dans tout environnement de travail, nous 
demandons à nos employés et aux entrepreneurs de respecter 

l'ensemble des mesures présentées ici.

En situation d’évacuation sur le site / sous terre, les 
mesures en place ne tiennent plus. Les protocoles 

réguliers d’évacuation sont déployés. 

PRÉVENTION, PROTECTION ET NETTOYAGE

ACCÈS AU SITE ET TÉLÉTRAVAIL

SALLES COMMUNES

BUREAU DE SANTÉ ET SALLE D’ENTRAÎNEMENT

Affichages multiples 
sur les mesures de 
prévention et les 

symptômes

Respect de la 
distance physique 

entre les 
personnes

Systèmes de protection 
(plexiglass) :

Poste de garde
Service transport de 
personnel par taxi

Carreaux
Bureau de santé

Protocoles de 
nettoyage et de 

mesures d’hygiène 
rehaussés

Stations de lavage et 
de désinfection des 
mains, des surfaces 

et des outils de 
travail installées sur 

le site

Encouragement à la 
désinfection des 

postes de travail par 
les travailleurs 

Dissuasion du 
covoiturage

Admission au site 
restreinte aux 

travailleurs essentiels

Admission au site 
refusée aux 

personnes de 70 ans 
et plus

 Annulation ou 
report de toutes les 

rencontres non 
essentielles 

Utilisation des 
technologies pour 

les rencontres autant 
que possible

Participation interdite 
à une formation ou 
conférence externe 

en personne

Télétravail favorisé 
pour les fonctions 

pouvant être 
réalisées à distance

Étalement des 
heures de repas 

Utilisation 
obligatoire de 

produits nettoyants 
avant de se servir 
des distributrices

Annulation de tous 
les services de repas 

communs tels les 
buffets et les soupes 

Pour les salles à 
manger, refuges, salles 
de repos : distanciation 

équivalente à une 
personne/chaise entre 

chaque personne 

Encouragement aux 
travailleurs à 

prendre les repas et 
les pauses à leur 
poste de travail

Désinfection de la 
place de repas avant 

et après les repas

Retrait des 
condiments et des 

ustensiles

Limite et 
découragement à 

l'usage des appareils 
communs tactiles et 

matériels de 
désinfection à proximité

Lavage et 
désinfection des 

mains aux postes de 
lavage en entrant et 
en sortant des salles 

communes

Distanciation de 2 
mètres dans les 

salles de rencontres 
et réduction de la 
capacité des salles

Limite du nombre de 
personnes admises 

dans la sécherie

Accès limité au 
bureau de santé 

pour les personnes 
présentant des 
signes grippaux

Utilisation d’un 
thermomètre sans 
contact aux postes 

de garde

Suspension des 
services non 

prioritaires au bureau 
de santé (prise de 

sang, tension 
artérielle etc.)

Fermeture du gym et 
de la salle 

d’entraînement

MESURES PARTICULIÈRES À 
CERTAINS SECTEURS

Dynamitage de production 
fait idéalement de jour pour 

minimiser les 
rassemblements et les 

délais liés aux gaz

Accès pour les superviseurs 
aux systèmes de caméras sur 
leurs cellulaires pour diriger 

les équipes de manière à 
éviter les attroupements

Les véhicules sont laissés au 
CSD pour éviter le 

transport en groupe 

Révision de l’enlignement 
le matin pour réduire les 

rassemblements
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